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Métropole RÉPUBLIQUE FRANÇAISE - DÉPARTEMENT DU DOUBS

Extrait du Registre des délibération du
Conseil de Communauté

Séance du jeudi 26 septembre2024

Membres du Conseil Communautaire en exercice : 123

Le Conseil de Communauté, convoqué le 19 septembre 2024, s'est réuni Salle des conférences de la
CCIT du Doubs 46 avenue Villarceau à Besançon, sous la présidence de Mme Anne VIGNOT,
Présidente de Grand Besançon Métropole.

Ordre de passage des rapports : Ordre de passage des rapports : 1,2, 3, 4, 5, 6, 7, 8, 9, 10, 11, 12,
13, 14, 15, 16, 17, 18, 19, 20, 21, 22, 23, 24, 25, 26, 27,28, 29, 30, 31, 32, 33, 34, 35, 36, 37, 38, 39,
40,41,42,43,44, 45,46,47, 48, 49, 50, 51, 52, 53, 54, 55, 56, 57, 58, 59, 60, 61, 62, 63, 64, 65, 66,
67,68, 69, 70, 71, 72, 73, 74, 75

La séance est ouverte à 18h00 et levée à 21 h31
Etaient présents : Besançon : Mme Elise AEBISCHER (à compter de la question n"2), M. Hasni ALEM,
Mme Frédérique BAEHR, M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n°5), Mme Anne BENEDETTO (à
compter de la question n°2), M. Kévin BERTAGNOLI (à compter de la question n°11), Mme Pascale BILLEREY,
M. Nicolas BODIN, M. François BOUSSO, Mme Nathalie BOUVET, Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Claudine
CAULET, Mme Aline CHASSAGNE (jusqu'à la question n13 incluse), Mme Annaïck CHAUVET, Mme Julie
CHETTOUH, M. Sébastien COUDRY (à compter de la question n°2), M. Benoit CYPRIANI, Mme Karine DENIS
LAMIT (jusqu'à la question n°50 incluse), Mme Marie ETEVENARD, M. Ludovic FAGAUT, Mme Lorine
GAGLIOLO, M. Abdel GHEZALI, M. Olivier GRIMAITRE, M. Pierre-Charles HENRY (à compter de la question
n°5), M. Damien HUGUET, Mme Marie LAMBERT, M. Aurélien LAROPPE, Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la
question n°47 incluse), M. Christophe LIME (à compter de la question n°2), Mme Agnès MARTIN, M. Saïd
MECHAI (à compter de la question n°5), Mme Carine MICHEL (à compter de la question n°5), Mme Laurence
MULOT, M. Yannick POUJET, M. Anthony POULIN, Mme Françoise PRESSE, M. Jean-Hugues ROUX (jusqu'à
la question n°36 incluse), Mme Juliette SORLIN (à compter de la question n°5), M. Nathan SOURISSEAU,
M. Gilles SPICHER, M. André TERZO, Mme Claude VARET, Mme Anne VIGNOT, Mme Christine WERTHE,
Mme Marie ZEHAF, Bonnay: M. Gilles ORY, Boussières: M. Eloy JARAMAGO, Busy: M. Philippe SIMONIN,
Chaleze : M. René BLAISON, Chalezeule : M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Champagney: M. Olivier LEGAIN
(à compter de la question n°5), Champvans-Les-Moulins : M. Florent BAILLY, Chaucenne : M. Alain ROSET,
Chemaudin et Vaux: M. Gilbert GAVIGNET, Chevroz: M. Franck BERNARD (jusqu'à la question n°55 incluse),
Cussey-Sur-L'Ognon : Jean-François MENESTRIER (à compter de la question n°2), Devecey: M. Gérard
MONNIEN, Ecole-Valentin : M. Yves GUYEN, Fontain : M. Claude GRESSET-BOURGEOIS, Grandfontaine :
M. Henri BERMOND (jusqu'à la question n°30 incluse), La Chevillotte: M. Pierre DUFAY (suppléant), La Vèze:
M. Jean-Pierre JANNIN, Larnod: M. Hugues TRUDET (jusqu'à la question n°30 incluse), Les Auxons:
M. Anthony NAPPEZ, Marchaux-Chaudefontaine : M. Patrick CORNE, Mazerolles-Le-Salin : M. Daniel PARIS,
Miserey-Salines: M. Marcel FELT (à compter de la question n°18), Morre: M. Jean-Michel CAYUELA,
Nancray: M. Vincent FIETIER, Osselle-Routelle: Mme Anne OLSZAK, Palise: M. Daniel GAUTHEROT (à
compter de la question n°5), Pelousey: Mme Catherine BARTHELET (à compter de la question n°2), Pirey:
M. Patrick AYACHE, Pouilley-Français : M. Yves MAURICE, Pouilley-Les-Vignes: M. Jean-Marc BOUSSET,
Pugey: M. Frank LAIDIE, Roche-Lez-Beaupré : M. Jacques KRIEGER, Roset-Fluans : M. Jacques
ADRIANSEN, Saint-Vit: Mme Anne BIHR (à compter de la question n°2), Serre-Les-Sapins : M. Gabriel
BAULIEU, Tallenay: M. Ludovic BARBAROSSA, Thise : M. Pascal DERIOT, Thoraise : M. Jean-Paul
MICHAUD (à compter de la question n°2), Torpes : M. Denis JACQUIN, Velesmes-Essarts : M. Jean-Marc
JOUFFROY (à compter de la question n°2), Venise: M. Jean-Claude CONTINI, Vieilley : M. Franck RACLOT,
Vorges-Les-Pins : Mme Maryse VIPREY

Etaient absents : Amagney: M. Thomas JAVAUX, Audeux: Mme Agnès BOURGEOIS, Avanne-Aveney:
Mme Marie-Jeanne BERNABEU, Besançon : M. Laurent CROIZIER, M. Cyril DEVESA, Mme Nadia GARNIER,
Mme Sadia GHARET, Mme Valérie HALLER, M. Jean-Emmanuel LAFARGE, M. Jamal-Eddine LOUHKIAR,
Mme Marie-Thérèse MICHEL, Mme Karima ROCHDI, Mme Sylvie WANLIN, Beure: M. Philippe CHANEY,
Braillans : M. Alain BLESSEMAILLE, Byans-Sur-Doubs : M. Didier PAINEAU, Champoux : M. Romain
VIENET, Châtillon-Le-Duc: Mme Catherine BOTTERON, Dannemarie-Sur-Crête: Mme Martine LEOTARD,
Deluz: M. Fabrice TAILLARD, Franois: M. Emile BOURGEOIS, Geneuille: M. Patrick OUDOT, Gennes:
M. Jean SIMONDON, Le Gratteris : M. Cédric LINDECKER, Mamirolle : M. Daniel HUOT, Merey-Vieilley:
M. Philippe PERNOT, Montfaucon : M. Pierre CONTOZ, Montferrand-Le-Château : Mme Lucie BERNARD,
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Noironte : M. Philippe GUILLAUME, Novillars : M. Lionel PHILIPPE, Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY,
Saint-Vit: M. Pascal ROUTHIER, Saône : M. Benoît VUILLEMIN, Vaire : Mme Valérie MAILLARD, Villars
Saint-Georges : M. Damien LEGAIN

Secrétaire de séance : Mme Julie CHETTOUH

Procurations de vote : Avanne-Aveney: Mme Marie-Jeanne BERNABEU à M. Jean-Paul MICHAUD,
Besançon: M. Guillaume BAILLY à Mme Myriam LEMERCIER (jusqu'à la question n°4 incluse), M. Kévin
BERTAGNOLI à Mme Elise AEBISCHER (jusqu'à la question n°10 incluse), Mme Aline CHASSAGNE à M. Hasni
ALEM (à compter de la question n°14), M. Sébastien COUDRY à M. Abdel GHEZALI (jusqu'à la question n°1
incluse), Mme Karine DENIS-LAMIT à M. Guillaume BAILLY (à compter de la question n"51), M. Cyril DEVESA à
M. Anthony POULIN, Mme Nadia GARNIER à Mme Larine GAGLIOLO, M. Pierre-Charles HENRY à
Mme Christine WERTHE (jusqu'à la question n4 incluse), M. Jean-Emmanuel LAFARGE à Mme Claudine
CAULET, Mme Myriam LEMERCIER à Mme Christine WERTHE (à compter de la question n°48), M. Jamal
Eddine LOUHKIAR à Mme Anne VIGNOT, M. Saïd MECHAI à Mme Laurence MULOT (jusqu'à la question n°4
incluse), Mme Carine MICHEL à M. Nicolas BODIN (jusqu'à la question n°4 incluse), Mme Marie-Thérèse
MICHEL à Mme Fabienne BRAUCHLI, Mme Karima ROCHDI à Agnès MARTIN, M. Jean-Hugues ROUX à
Mme Marie ZEHAF (à compter de la question n°37), Mme Juliette SORLIN à M. Yannick POUJET (jusqu'à la
question n°4 incluse), Mme Sylvie WANLIN à Mme Frédérique BAEHR, Champoux: M. Romain VIENET à
M. Patrick CORNE, Châtillon-Le-Duc : Mme Catherine BOTTERON à M. Anthony NAPPEZ, Deluz : M. Fabrice
TAILLARD à M. Christian MAGNIN-FEYSOT, Franois: M. Emile BOURGEOIS à M. Daniel PARIS, Gennes:
M. Jean SIMONDON à M. Vincent FIETIER, Mamirolle: M. Daniel HUOT à M. Franck LAIDIE, Miserey
Salines : M. Marcel FELT à M. Yves GUYEN (jusqu'à la question n17 incluse), Montfaucon : M. Pierre
CONTOZ à M. Jean-Michel CAYUELA, Noironte: M. Philippe GUILLAUME à M. Florent BAILLY, Novillars:
M. Lionel PHILIPPE à M. Jacques KRIEGER, Pelousey: Mme Catherine BARTHELET à M. Gabriel BAULIEU
(jusqu'à la question n°1 incluse), Rancenay: Mme Nadine DUSSAUCY à M. Henri BERMOND (jusqu'à la
question n°30 incluse) et à M. Jean-Marc BOUSSET (à compter de la question n31), Saint-Vit: M. Pascal
ROUTHIER à Mme Anne BIHR, Saône : M. Benoît VUILLEMIN à Mme Catherine BARTHELET

Délibération n°2024/2024.00329
Rapport n°75 - SEM LOGE.GBM - rapport des élus administrateurs - 2023
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75
SEM LOGE.GBM - rapport des élus administrateurs - 2023

Rapporteur : M. Pascal ROUTHIER, Vice-Président

Date Avis
Commission n 3 28/08/2024 Favorable
Commission n° 1 06/09/2024 Favorable
Bureau 12/09/2024 Favorable

Résumé:
Le Code Général des Collectivités Territoriales prévoit que les organes délibérants des collectivités
locales actionnaires se prononcent, après débat, sur le rapport écrit qui leur est soumis par leurs
représentants aux conseils d'administration des Sociétés d'Economie Mixte (SEM) et des Sociétés
Publiques Locales (SPL).
Le présent rapport porte sur l'année 2023 de la SEM Loge.GBM dont GBM est actionnaire à 74,93 %.
Les élus représentant GBM au conseil d'administration sont Mmes ETEVENARD, LEMERCIER,
MICHEL et MM.BAILLY, BLAISON, HUGUET, ROUTHIER et TERZO.
Loge.GBM a enregistré une année normale d'activité, dans un contexte économique contraint. Il n'y a
pas d'évènement majeur à signaler.

En respect du CGCT, Mmes ETEVENARD, LEMERCIER, MICHEL et MM. BAILLY, BLAISON,
HUGUET, ROUTHIER et TERZO, élus représentant Grand Besançon Métropole dans les instances
de la SEM Loge.GBM, présentent au conseil communautaire le rapport annuel 2023 de cette société.
Les données sont issues du rapport de gestion et du rapport sur la gouvernance d'entreprise
présentés en assemblée générale de Loge.GBM le 11 juin 2024.

La SEM Loge.GBM est issue de la fusion en 2021 entre Grand Besançon Habitat, organisme d'HLM,
et la SEM SAIEMB Logement.
Son objet social (extrait des statuts) est le suivant:

la construction, l'acquisition, la prise à bail, la location ou la vente de tout immeuble collectif ou
individuel à usage d'habitation, et notamment ceux d'habitation à loyer modéré,
la gestion, l'entretien de ces immeubles,
l'obtention de tous emprunts ...) pour faciliter la réalisation de l'objet social.

Son siège social est situé 6 rue Boulloche à Besançon.

1 Activité

Le patrimoine

Au 31/12/2023, Loge.GBM gère 7 227 logements soit 6 662 logements conventionnés et 565
logements non conventionnés. Le parc comprend 314 logements étudiants gérés en direct.
4 016 logements soit 65 % du parc sont situés dans les quartiers prioritaires de la Ville et 392
logements sont situés dans les communes du Grand Besançon.

1/Evolution du patrimoine en 2023 :

Constructions neuves
Loge.GBM a livré 72 logements : 4 à Marchaux, 64 à Besançon (résidence d'habitat inclusif et
intergénérationnel pour laquelle Loge.GBM a été lauréat de l'Appel à Manifestation d'intérêt en 2022)
et 4 à Geneuille.
Par ailleurs, 59 logements ont été mis en chantier en 2023 (ex: rue du Lycée à Besançon).
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Réhabilitations
249 logements sont en cours de travaux, dont 97 logements avenue Fontaine Argent et 131
logements Tours de l'Amitié à Besançon. Loge.GBM a également engagé 3 réhabilitations concernant
189 logements sur Besançon dans le cadre du dispositif « fonds national aides à la pierre ».
Par ailleurs, la réhabilitation de 66 logements avenue lie de France a débuté fin 2023.

Déconstructions
Dans le cadre du NPNRU signé avec Grand Besançon Métropole, la Ville de Besançon et l'Agence
Nationale pour le Renouvellement Urbain, Loge.GBM poursuit les déconstructions programmées (552
logements au total). En 2023 s'est achevée la déconstruction de 71 logements dans le secteur
Luxembourg à Planoise. Une attention particulière a été portée sur une démarche d'économie
circulaire (curage, tri des matériaux, réutilisation du béton...).
Par ailleurs, en octobre 2023, le dernier locataire a quitté l'immeuble des Époisses dont la
déconstruction (220 logements) pourra commencer début 2024. Sur ce projet, Loge.GBM a fait appel
à la maîtrise d'œuvre urbaine et sociale de SOLIHA pour accompagner les locataires.

Résidential isations
En 2023, Loge.GBM a finalisé la concertation avec les locataires sur 5 sites relevant du NPNRU et
engagé la phase opérationnelle de résidentialisation. Les projets portent essentiellement sur les
espaces verts, aires de convivialité, stationnements, locaux pour poubelles, cheminements piétons.

Cessions
6 appartements et une maison ont été cédés en 2023, générant une plus-value de 371 k€ en 2023.

2/Gestion et entretien du patrimoine en 2023

Loge.GBM a consacré près de 3,8 M€ aux opérations de maintenance et entretien courant
(ascenseurs, chaudières collectives, robinetterie, remise en état avant relocation,...) et 4,9 M€ aux
opérations de gros entretien/remplacement de composants (chaudières individuelles et collectives,
sécurité des bâtiments et des logements, plomberie et sanitaires, ravalement de façades et remise en
peinture,...).
Ces travaux visent à maintenir un niveau de sécurité et de confort des locataires et à améliorer la
durée de vie des équipements.
Par ailleurs, Loge.GBM a été sollicité par 83 locataires pour des demandes d'adaptation de logements
(personnes âgées et/ou à mobilité réduite), et 41 logements ont fait l'objet de travaux (exemple:
transformation de salle de bain).

Gestion locative

1/Les locataires

Avec un parc de 6 562 logements occupés fin 2023, Loge.GBM héberge environ 15 000 personnes.
Les statistiques portant sur 68 % des locataires ayant répondu donnent les informations suivantes :

revenu fiscal de référence = 12 227 €,
901 personnes seules avec au moins une personne à charge,
2,28 occupants en moyenne par logement.

Loge.GBM a enregistré 643 entrées et 619 départs en 2023. Le revenu fiscal de référence des
ménages entrés en 2023 est de 7 972 €. Le revenu mensuel moyen est de 1 370 €.
La CALEOL (Commission d'attribution des logements et d'examen de l'occupation des logements)
s'est réunie 52 fois en 2023.

En parallèle, Loge.GBM s'associe à des promoteurs privés pour faciliter la primo-accession à certains
ménages.
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2/Les indicateurs de gestion locative

Loyers
En respect des dispositions en vigueur, Loge.GBM a opéré les révisions de loyers sur les logements
conventionnés au 1° janvier 2023 (+ 3,5 %) et sur les logements non conventionnés au 1° novembre
2023 (3,5 %).
Vacance
La vacance commerciale (hors logements voués à déconstruction ou à rénover) s'établit à 2,5 % du
parc en 2023, la vacance technique à 6,4 %.
Le cout de la vacance pour Loge.GBM en 2023 s'élève à 4 412 k€.

Impayés
Loge.GBM mène une politique de prévention et d'accompagnement importante auprès des locataires
pour les aider en cas de situation financière difficile. Toutefois, le volume des impayés est en hausse,
avec un total de 893 k€ de créances irrécouvrables en 2023 contre 467 k€ en N-1, du fait d'une
décision de gestion d'apurement de l'ensemble des créances prescrites.

3/Le rôle social de Loge.GBM

Ce rôle social se décline à travers trois axes :
suivi social des personnes en difficulté, notamment financièrement, avec proposition
d'accompagnement (insertion, prévention des impayés, accès aux droits, orientation vers les
services d'aide,...),
accompagnement des manifestations organisées par et avec les habitants et destinées au
bien vivre ensemble : les café'Pelouse, la fête des fleurs, après-midi festif , jardins partagés,...,
concertation locative : campagne d'information et de recueil des attentes autour des projets
immobiliers à venir.

Perspectives 2024 et gestion des risques

Dans un contexte économique de plus en plus contraint avec une hausse structurelle du coût des
matériaux, des frais financiers (Livret A à 3 % en 2023) et du foncier (impact loi ZAN), l'équilibre
financier des nouvelles opérations devient complexe et la vigilance en termes de prospective
financière est un enjeu majeur.

Au regard de la réforme du Diagnostic de Performance Énergétique (DPE) entrée en vigueur le 1°
juillet 2021 et de la loi Climat et Résilience du 22 août 2021, l'amélioration de la performance
énergétique des bâtiments de Loge.GBM classés F et G sera réétudiée en 2024. Loge.GBM s'est
donc engagé à traiter prioritairement d'ici à 2025 les immeubles collectifs dont le DPE est classé F et
G.

De plus, l'explosion du coût des énergies nécessite en parallèle l'identification des bâtiments collectifs
ayant des charges locatives énergétiques élevées susceptibles de mettre en difficulté financière les
locataires. La réhabilitation de ces bâtiments deviendra également une priorité.

Pour ces deux principales raisons, Loge.GBM sera amené à actualiser son Plan Stratégique
Patrimonial (PSP) et sa prospective financière.

Il Vie sociale

Ressources humaines

L'effectif moyen de 2023 ressort à 147,75 ETP. Près de la moitié des collaborateurs ont plus de 50
ans.
Particularité: au 31/12/2023, 35 salariés sont des fonctionnaires publics territoriaux issus de l'ex
Office HLM. Grand Besançon Métropole a intégré ces fonctionnaires de l'OPHLM lors de la fusion qui
a entrainé la dissolution de l'Office, et les a détachés auprès de Loge.GBM.
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En 2023, 12 réunions du Comité Social et Economique de Loge.GBM ont été organisées. Des
négociations ont été menées en vue de la conclusion d'un nouvel accord collectif, et un accord de
transition a été signé pour l'année 2024.
Plusieurs actions de cohésion ont été organisées en 2023.

Gouvernance - Juridique

La répartition du capital de Loge.GBM, d'un montant de 13 677 872 € et des 13 sièges au conseil
d'administration est la suivante :

Actionnaires

Grand Besançon Métropole

NB
part dans le sièges
capital en

CAdm"

74,93% 8

représentants en CAdm? etAG

F.BAILLY
R.BLAISON (19-10-2022)
M.ETEVENARD
D.HUGUET
M.LEMERCIER
C.MICHEL
P.ROUTHIER
A. TERZO

total 100,00%

Il n'y a pas eu de modification de capital en 2023.
Pour rappel, GSM est signataire avec la Ville de Besançon et ADESTIA d'un pacte d'actionnaires.

Le conseil d'administration accueille également :
2 représentants des locataires: CLCV (M. HUBLER), CNL (M. ATRACH),
4 censeurs : R. STEPOURJINE (Personne qualifiée GBM), F. LAIGNEAU (CDC), F.
LECONTE (CEBFC), V. MENIGOZ (Etat),
1 représentant du CSE : A. ATIL.

Les administrateurs ne bénéficient pas de rémunération.

En 2020, le conseil d'administration a opté pour la séparation des fonctions de Président et de
Directeur général.
La Présidence est confiée à Mme Carine MICHEL, conseillère communautaire GBM.
La Directrice Générale est Mme Isabelle MARQUES.

Le conseil d'administration s'est réuni 6 fois en 2023. Il est précédé d'un comité de coordination
préparatoire, associant les actionnaires et les techniciens. Le quorum a toujours été atteint en conseil
d'administration avec la présence régulière des élus administrateurs de GSM.

Trois commissions ont également une part active dans la gouvernance :
la Commission d'Appel d'Offres réunissant un censeur, un représentant de locataires et la
Direction Générale,
la CALEOL Commission d'attribution des logements et d'examen de l'occupation des
logements,
le conseil de concertation locatif , présidé par un censeur et piloté par la Direction de la
Clientèle.

En 2023, l'assemblée générale ordinaire s'est réunie une fois pour l'approbation des comptes 2022.

Il n'y a pas eu de modification statutaire en 2023.
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Loge.GBM n'a pas fait l'objet de contrôle fiscal ou social en 2023. Le contrôle diligenté en 2022 sur les
années 2019-2021 s'est terminé sans demande de rectification.
Loge.GBM ne détient pas de parts dans une autre société, mais a adhéré au GIE Groupe 25 en 2023.
Loge.GBM n'a pas distribué de dividendes depuis sa création.

Conventions règlementées

Aucune convention règlementée (portant sur des contrats conclus hors activité normale entre
Loge.GBM et ses actionnaires ou ses dirigeants) n'est signalée dans le rapport du commissaire aux
comptes 2023.

Données économiques

Les comptes annuels 2023 sont certifiés réguliers et sincères par le Commissaire aux comptes.
Au 31 décembre 2023, ils sont arrêtés comme suit:

2 433
169 081

109 652

12 210
293377

14 544 14 014
10 896 11422

948 508

4 145 2 017
4 815 3 951
55 452 50 150

' · ... -~ •• -·-·"-'t ..
20 104 18238

ersonnel

Total charges

174char ières
6 502\char tionnelles

1 203/autres charessas
1 2731dotamont et rov

335
2 489roy°

roduits ex
total prod

Créances

Actif immobilisé
Stocks

Trésorerie
/rorALAcuitnet_1_

[Resultatn

[PRourrsenke 31/12/2023_
chiffre d'affaires 43800/ 41452/achats et serices

Pour rappel : fin 2021, les perspectives financières à moyen terme de Loge.GBM ont justifié l'octroi
par la Caisse Générale du Logement Locatif Social (CGLLS) d'une aide financière de 5,4 M€ sur la
base d'une stratégie patrimoniale et financière à mettre en œuvre. Le protocole d'aide 2020-2027 a
été signé le 23 décembre 2021 par la SEM Loge.GBM, Grand Besançon Métropole et la CGLLS.

Bilan

La valeur nette des biens à l'actif s'élève à 261 470 k€, dont 206 679 k€ de constructions et 33 406 k€
de terrains. Le parc immobilier est essentiellement financé par des emprunts (166 078 k€ de capital
restant dû au 31/12/2023), des subventions d'investissements (40 026 k€ à reprendre) et dans une
moindre mesure (en moyenne 20 à 25 % par opération), par les fonds propres.
Les investissements de l'exercice se sont élevés à 17 052 k€ : 6 921 k€ pour le développement
d'opérations neuves, 8 210 k€ pour des opérations de rénovation, et le solde pour des opérations de
remplacement de composants.
Les nouveaux emprunts s'élèvent à 9 177 k€ et les remboursements d'emprunts à 8 719 k€.

Les créances sur locataires représentent 14 032 k€ au 31/12/2023. Ce montant inclut une créance sur
Aloes (procédure contentieuse) pour 2 741 K€. Les créances des locataires de plus de 12 mois, des
locataires partis ainsi que la créance Aloes sont dépréciées à 100 %, soit un montant global de
7 984 K€. Ce montant est en baisse de 402 k€ par rapport à 2022.
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Les montants en provisions au passif (2 556 k€) sont destinés essentiellement à couvrir les grosses
réparations, des risques de perte sur certaines opérations patrimoniales, et les futurs départs en
retraite.

Le niveau de trésorerie est en baisse significative par rapport à 2022, en lien avec l'augmentation des
créances en attente d'encaissement, le décalage dans la perception des emprunts sur les opérations
de réhabilitation et la diminution du résultat.

Résultat

Le résultat 2023 de Loge.GBM est un excédent de 419 140 €. C'est un montant un peu en retrait par
rapport aux prévisions, qui s'explique par un contexte macroéconomique tendu, notamment la hausse
des charges financières.
Ce résultat émane de l'activité agréée pour 454 626 € et de l'activité non agréée pour - 35 486 € : il
est donc directement issu de l'activité courante de Loge.GBM.

Le total des produits est de 55 871 k€.
Le chiffre d'affaires est de 43 800 k€, dont 29 351 k€ de loyers quittancés et 12 913 k€ de charges
locatives récupérées. Il est en progression de 5,66 % par rapport à 2022 notamment grâce à la
hausse des loyers au m?, l'amélioration du taux de récupération des charges locatives et la livraison
de 63 logements en 2022 avec des loyers en année complète en 2023.
Les autres produits enregistrent notamment le produit de mutualisation RLS en provenance de la
CGLLS (740 k€), le prix de vente des biens cédés (442 k€ hors régularisation Brulard) et des écritures
d'ordre (3 831 k€).

Le total des charges est de 55 452 k€.
Parmi les charges d'exploitation (46 492 k€), les charges locatives (récupérées ou non), les frais de
maintenance, entretien courant et gros entretien (4 824 k€), les assurances (1 211 k€) et la taxe
foncière (5 252 k€) sont les principaux postes.
La masse salariale avec charges représente 7 481 k€, elle est stable (+0.83 %) par rapport à 2022.
Les charges financières sur emprunts s'élèvent à 4 145 k€, elles sont en forte hausse par rapport à
2022 (2 017 k€).
Enfin, les dotations aux amortissements et provisions (écriture d'ordre) représentent 11 727 k€.

Liens avec la collectivité

En tant qu'actionnaire à 74,9 % et en tant qu'EPCI de rattachement, Grand Besançon Métropole pilote
les orientations stratégiques de la SEM Loge.GBM et exerce un suivi régulier de la société, des
opérations confiées et des engagements pris (NPNRU, PLH, normes énergétiques,...).
GBM est également attentif au respect du protocole stratégique et financier signé avec la CGLLS et a
participé aux réunions de reporting annuel.
Les élus représentants de GBM et les services de la collectivité participent régulièrement aux
instances de la SEM.

Les principaux flux financiers entre GBM et la SEM enregistrés en 2023 chez GBM sont les suivants :
Subventions investissement / acquisitions et réhabilitations / versements GBM & Etat = 2 101 686 €
(ex: Chatillon, Pelousey- réhabilitations Tours de l'Amitié, Fontaine Ecu);
Subvention dispositif tranquillité publique - participation GBM = 57 050 € ;
Facturation par GBM de la CNRACL et mises à disposition = 541 606 €;
Facturation par GBM de: PFAC, branchements et divers = 19 963 €.

GBM a accordé sa garantie sur des emprunts souscrits par Loge.GBM. L'en-cours au 31/12/2023 est
de 56 502 k€.

Outre les rapports relatifs à la politique Habitat et au NPNRU, le Conseil Communautaire a été sollicité
sur l'attribution de la subvention tranquillité publique, l'adhésion de Loge.GBM au GIE Groupe 25, le
rapport des élus administrateurs 2022, et le changement d'élu représentant : M.TERZO a remplacé
Mme BENEDETTO.

Délibération du Conseil de Communauté du 26/09/2024
Communauté urbaine Grand Besançon Métropole

8/9



M. Yannick POUJET (1), conseiller intéressé, ne prend part ni au débat, ni au vote.

A l'unanimité, le Conseil de Communauté se prononce favorablement sur le rapport annuel
2023 des élus représentant Grand Besançon Métropole, actionnaire, dans les instances de la
SEM Loge.GBM.

Rapport adopté à l'unanimité :
Pour : 104 Contre : 0 Abstention* : 0 Conseiller intéressé : 1

Le sens du vote des élus ne prenant pas part au vote est considéré comme une abstention.

La présente délibération peut faire l'objet d'un recours devant le Tribunal administratif de Besançon dans /es deux
mois suivant sa publicité.

La Secrétaire de séance,

Julie CHETTOUH
Conseillère Communautaire
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Pour extrait conforme,
La Présidente,

Anne VIGNOT
Maire de Besançon


















































































